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Code civil

Chapitre IV — Du mode de l’inscription des priviléges et hypothèques

Extrait

Article 2156

Version du March 19, 1804

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

Les actions auxquelles les inscriptions peuvent donner lieu contre les créanciers,  seront intentées devant le tribunal compétent,  par exploits
faits à leur personne, ou au dernier des domiciles élus sur le registre; et ce,  nonobstant le décès soit des créanciers,  soit de ceux chez lesquels
ils auront fait élection de domicile.

Version du Jan. 1,  1878

Texte source : Modification de l'orthographe. 

Les actions auxquelles les inscriptions peuvent donner lieu contre les créanciers,  seront intentées devant le tribunal compétent,  par exploits
faits à leur personne, ou au dernier des domiciles élus sur le registre; et ce,  nonobstant le décès soit des créanciers,  soit de ceux chez lesquels
ils auront fait élection de domicile.

Version du Jan. 7,  1959

Texte source : Décret n° 59-89 du 7 janvier 1959 modifiant le décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière et divers codes et lois particulières en
ce qui concerne la publicité foncière. 

Les actions auxquelles les inscriptions peuvent donner lieu contre les créanciers créanciers, seront intentées devant le tribunal compétent,  par
exploits faits à leur personne, ou au dernier des domiciles par eux élus sur les bordereaux d’inscription, élus sur le registre; et ce,  nonobstant le 
décès, décès soit des créanciers,  soit de ceux chez lesquels ils auront fait élection de domicile.
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